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Décret relatif aux droits à la retraite des sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 9535

Texte de la question

Mme Marie Pochon interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'absence de publication du décret
d'application de l'article 24 de la loi 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale
relatif à l'octroi de trimestres de retraite supplémentaires aux sapeurs-pompiers volontaires. Cette loi accorde,
au titre de la solidarité nationale, le principe d'une bonification de la durée d'assurance de 3 trimestres pour les
sapeurs-pompiers volontaires ayant accompli 10 années de service, complétée par l'attribution d'un trimestre
supplémentaire tous les 5 ans au-delà de 10 ans d'engagement comme sapeur-pompier volontaire. Cette
proposition avait fait consensus lors de son examen et sa mise en place est très attendue par les sapeurs-
pompiers volontaires. Dans la Drôme, plus de 2 500 pompiers volontaires œuvrent au quotidien à protéger les
habitantes et les habitants. Face à la désertification médicale grandissante et à l'accumulation des risques liés
au dérèglement climatique, les sapeurs-pompiers volontaires sont en première ligne pour venir en aide aux
citoyennes et aux citoyens. Cette mesure, adoptée par la représentation nationale, est une marque de
reconnaissance de leur rôle essentiel et il serait incompréhensible qu'elle ne soit finalement pas suivie d'effets
dans les plus brefs délais. De nombreux collègues parlementaires de tous bords politiques ont adressé à M. le
ministre, ainsi qu'à Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, plusieurs questions
écrites sur ce sujet qui inquiète légitimement les sapeurs-pompiers volontaires. M. le ministre a répondu que les
travaux interministériels avaient repris afin d'aboutir à une version du décret satisfaisante et dans l'esprit de la
loi. Ainsi, elle souhaiterait connaître l'état d'avancement de ces travaux et si une date de publication de ce décret
est prévue par les ministères.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est particulièrement attaché au modèle français de sécurité civile, fondé, entre autres, sur la
complémentarité des statuts qui le composent : les sapeurs-pompiers professionnels, les sapeurs-pompiers
volontaires, les militaires et les bénévoles. La loi de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023
prévoit que les sapeurs-pompiers volontaires ayant accompli plus de dix ans de service puissent bénéficier de
trimestres de retraite selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État. Concernant le décret d'application,
un travail de fond est en cours pour aboutir à un écrit conforme à l'esprit de la loi, dans l'objectif de renforcer la
fidélisation de nos sapeurs-pompiers volontaires et de reconnaître leur engagement. Une concertation
exhaustive sur ce sujet est en effet indispensable pour permettre la mise en place d'une solution partagée et
satisfaisante pour nos sapeurs-pompiers. Les travaux interministériels menés actuellement permettront de
disposer de mesures d'application adaptées à la situation. Les travaux interministériels approfondis que vous
citez ont permis d'aboutir à un accord qui doit être formalisé afin de valider la nouvelle rédaction du décret. Les
services du ministère sont ainsi pleinement mobilisés pour parvenir à faire aboutir ce dossier dans les
prochaines semaines.
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